
ABROGATION par arrêté du Conseil d'Etat
le 29 mars 2017

à l'exception des degrés de sensibilité
(DS OPB)

Feuille cadastrale n° 68
Parcelles n° : 2111, 2112, 2113, 2116, 2422, 2464,
3385, 3386, 3387, 3388 et pour partie 4265


